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ETAL 40 recherche de nouveaux candidats 
au maraîchage en Agriculture Biologique à 
Magescq, Mimizan et s’élargit à Morcenx-la-
Nouvelle 
 
 
 
Le Département annonce la disponibilité de 2 parcelles du dispositif Espace Test Agricole Landais 
(ETAL 40) sur les sites de Magescq et de Mimizan. Les porteurs de projets en test sur ces sites ont 
décidé de passer le pas de l’installation définitive en maraîchage, libérant ainsi des parcelles pour d’autres 
passionnés désirant aussi en faire leur métier. 
 
En outre, face au succès du dispositif (5 installations pour 5 maraîchers en test depuis le lancement de 
cette politique en 2019), un nouveau site ETAL 40 sera en mesure d’accueillir 2 candidats 
supplémentaires en début d’année sur un foncier mis à disposition par la commune de Morcenx-la-
Nouvelle.  
 
Le nouveau site de Morcenx-la-Nouvelle : « Les Jardins de Moré » 
 
Situé à 1 km du centre-bourg et entièrement clôturé, la particularité de ce site de 3 ha, divisé en 2 
parcelles d’1,5 ha, repose sur la possibilité de s’installer sur une des deux parcelles à l’issue du test si 
l’activité est concluante pour l’ensemble des parties prenantes. 
 
« Les Jardins de Moré » sont par ailleurs situés à proximité immédiate d’un bassin de consommation : 
restauration collective, école et centre de loisirs. 
 
Enfin, le site de Morcenx est équipé de 600 m2 de serres de production par parcelle, il est irrigué (goutte-
à-goutte et aspersion sous serre et en plein champ) et labellisé en agriculture biologique. L'activité menée 
devra donc respecter le cahier des charges.  
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Sur place également, vestiaires, douche, une chambre froide, ou encore, comme pour les 2 autres espaces 
tests, un parc agricole mécanisé, financé par le Département des Landes et mis à disposition par la CUMA 
Maraîchage 40.  
 
Au total 4 appels à candidatures sont lancés pour des mises en production début 2026 : 1 à Magescq, 
1 à Mimizan et 2 à Morcenx-La-Nouvelle. 
Appels à candidatures consultables en ligne : 
https://www.landes.fr/etal40 
 
 
 
Mémo  
 
Le dispositif ETAL 40 propose des terres à destination de maraîchers débutants souhaitant en tester le 
métier. Historiquement doté de 2 espaces tests proposant chacun 2 parcelles d’environ 1,5 ha, il vise à 
sécuriser de futurs potentiels agriculteurs dans leur projet professionnel, tout en favorisant 
l’approvisionnement local des consommateurs landais. Désormais ce sont donc 3 sites qui sont mis à 
disposition. 
 
Durant 3 ans maximum, les porteurs de projets sélectionnés se confrontent à la réalité du terrain afin de 
parfaire ou de valider leurs compétences techniques, économiques et commerciales, tout en s’assurant 
que leur projet d’installation est compatible avec leur projet de vie. 
 
Outre la mise à disposition de parcelles d’1,5 ha irriguées et équipées de serres, mais aussi de matériels 
indispensables à la conduite de leurs cultures, ETAL 40 inclut, en partenariat avec les acteurs 
départementaux de la filière, un dispositif d’accompagnement technique adapté à chaque maraîcher qui 
bénéficiera alors du statut d’entrepreneur à l’essai (EAE).  
 
En favorisant l’installation de maraîchers, le Département des Landes cherche à participer au 
renouvellement des générations en agriculture, à augmenter la production maraîchère conventionnelle ou 
biologique et à encourager un approvisionnement alimentaire de proximité et de saison, dans la droite 
ligne de sa politique alimentaire de proximité. 
 
 
 

 
 


